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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN Es'r LEUR EXANEN

Conformément à l'article Il du rèGlement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire général présente, sur les questions dont le C0nseil

de sécurité est saisi et sur le point où en est leur examen à la date du

19 décembre 1953, l'exposé succinct ci-après

1. Question iranienne (voi~ 8/1456).

2. Accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte et organisation

de la force armée mise à la disposition du Conseil de sécurité

(voir s/1456).

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité ("nir s/1456).

4. statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir s/1456).

5. RéglE.mentation et réduction des armements de type classique et des

forces armées (voir s/1456 et S/2527)u

6. ~ésignation d'un Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste

(voir s/1456, S/31l4, S/3l23, S/3135, et s/3145).

C~nf0rmément à la décision qu'il avait adoptée à sa 641ème séance, le Cnnseil

de sécurité a inscrit cette question à l'ordre du jour de sa 647ème séance,

tenue le 14 décembre 1953. Le re?résentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé

que le C~nseil décide pour le moment de différer l'examen de la question en

attendant le résultat des efforts que l'nn déploie actuellement en vue de lui

tr')uver une solution. A l'issue du débat, le Conseil a adopté cette propositi0n

par 8 v0ix c')ntre une, avec une abstention, un membre du Conseil étant absent.

7. Question égyptiel~e (voir s/1456).

8. Question indonésienne (voir s/1456).

9. Procédure de vote au Conseil .de 6écu~ité (voir s/~456).
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10. Procéè.ure d'aPI-lication des Articles 81 et 88 de Li Charte concernant

les fies du Pacifique sous la tutelle stratégique des Etats-ti>l"'s d'Amérique

(voir 5/1456) •.

li. Demandes d'aèmission (voir s/1466, s/2451 et 8/2679).

12~ Q.uestio;J. palestinienne (voir 8/1456, 5/1&54, 8/1878, 8/l9C4, 8/1912,

8/2104, 8/2114, 8/2150, 8/2164, S/2268, S/'2280, 5/2303, 8/2325~

8/3123, 8/3134, 8/3138, 8/3142, S/3145, 8/3149 et 8/3150)3

A ses 648ème, 649ème e':' 650ème séances; tenues les 16, 17 et 18 décembre 1953,

le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la plai~te de la Syrie· contre

Israë'l au sujet des travaux effectués sur la rive droite du Joœ-dai;J. dans la

zone démilitarisée.

A'la 648ème séance, les représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la

France et du Royaume-Uni ont scuci lm projet de résolution (8/3151) selon .

leCj,uel le Conseil, entre a'.ltres J ferait sienne l'action du Ch~f d rétat-major, qui

a demandé au Gouvernement drIsra~l le 23 septembre 1953 llde prendre les masures

nécessaires pour ordonner à l'autorité qui, le 2 septembre J$53, a fait

entreprendre les travaux dans la zone démilitarisée, d'arrêter les travaux dans

cette zoae tant qu'un accord ne sera pas près d'être conclu"; prierait le

Chef d'état-major d'explorer 100 ~ossibilités de concilier les intérêts en

cause dans ce différend, y ccmp:ds les d:roits existants dans la zone dém:Uitarisée,

tout en donnant pleine s~~isfaction, en toute saison, aux droits exis~pnts

d'irrigation, &n '~e d'assureL le dévelo?~cment des ressources naturelles en

cause de façoIl juste et ordonnas èans l'intérêt eénéral, et lui donnerait

autorisation à cet effetQ Aux ter~es de la résolution, le Conseil de sécurité

p=ierait égalenent le Secrétaire général de mettre à la disposition du Chef

d:état-major un nombre suffisant d'experts, not~~ent d~s ingénieurs hydrauliciens,

qui puissent fournir à celui~ci, sur le plan technique, les do~~ées nécessaires

à Q~~ complète appré~iation du projet e~ question et de son effet sur la zone

démilitarisée; et donne:rait instruction au Chef d'état-major de faire rapport

au Consail de sécurité dans les quatre-vinGt-dix jours sur les mesures prIses

pour donner effet à la résolution.

A la 650ème séance JI le ::-epréE:enta."l.t du LH>:l.u a soumis un projet de

résol'l:ticn (8/3152) E:e~_on l<"~uel le Consail fe:;;'sit sienne la concl'..1sion du Chef

d~c)~'at·-n?jr;l', à savoir qu!il nz pense 1;:e,8 ~ufut:.a partie doive, e!l li a"ùRz'1üe

cl'un accord, e:::f~ctuer dans li:l zona déo11itarisée des travau.~ P:i.·~,j'liic13~)le8
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aux objets en vue desqueis cette zone âémilitarisée a été définie, et

rappellerait la demande que le Chef dJéta~ajor a adressée au Gouvernement

israélien pour l'inviter à prendre les mesures nécessaires pour ordonne~ à

l'autorité qui a fait entreprendre les traVaux dans la zone démilitarisé~,

d'EU:Têter les travaux dans cette zone tant qu'un accord ne sera :pas près

d'être conclu. Aux termes de cette résolution, le Conseil inviterait

également les parties à se confonner à la décision du Chef d'état-major;

déclarerait que s'11 nfest pas donné suite à cette requête et si le Gouvernement

israélien continue d'agir unilatéralement en violation de la Convention

d'armistice, cette situation mènera probablemeI1t à une rupture de la paix;

prierait le Chef d'état-major de s'efforcer d'aboùtir à un accord entre les

parties intéressées et l'autoriserait à le faire; inviterait enfin les parties

à collaborer avec la Cczœnission mixte d'armistice et avec le Chef d'état-major

afin de parvenir à cet accord.

1;. Question Inde~Pakistan (voir 8/1456, 8/146;, S/1472, S/1479, 8/2025,

8/2058, 8/2070, 8/2132, 8/2416, 8/25'n, s/2845, et s/2890).

14. Question tchécoslova~ue (voir S/1456).

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir S/1456).

16. Question du Harderabad (voir s/1456).

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire général,

le 29 septembre 1948 par les Gouvernements de la République française,

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des

Etats-Unis d'Amérique (voir 8/1456).

18. Contr61e international de l'énergie atomique (voir 8/1456).

19. Plainte pour invasion armée de l'ne de Formose (Taïwan) (voir 8/1774,

8/1785, S/1831, S/1912 et 8/1928).
20. Plainte pour bcmbarde~ent aérien du territoire de la Chine (S/1774,

8/1785, 8/1803 et 8/1811).
21. Pla:!.nte contre le Gouvernement de l'Iran pour non-observation des

mesures conservatoires indiquées par le Cour internationale de Justice

dans l'affaire de l'Anglo-Iranien Oil Cœpany (voir 8/2;64 et 8/2398) fi



..'

" ",

...

....

.,.
~ '.\ ... .......
,t·

. '-,'

.. :',

à:la'guèl'I1e'

:1 J

.. ~',-

...... :

......

. : ...

'," •• :."'•• i- ••.

,'t'o •

1. ; '.u 1

.. , ..

....
,.'

.. ,"... " .:·:f

" ! "

.•. ~.' 1

; ....

':;

"':.:

.....

: .;:: '.:':. " 1: '

" . )

..... : ...:'.:

••~, ';1"),' r .; .:'J'" \'---...- .

•. f ...

•• ~:. '1

',' '. ~ .-:.

",',

:~ .t.\ ... t ..••• .1•

0 .. j'

i::

.... ' ., ,:

::.i..

" ,

.' : . .~. :

",:." r', ~" ~_ f 1

,,;.", ~':' .. ',:"".' .

.:. ", .

",.: ::;

..'-. ~.

.. 1 ;..:: .... : 1

"0' •••.• }" '; ;': .....

o.J',,·:..~ .. '\ ._'; .·.. 1. l' ",

.' ::

,' ....' :

Pr9]l9E\:f,-piQn1dJin~t~·r'!J,e~ ·Etat.5··..à· 'adhé:re:l' au P~o.to~oJ:el de. Gënève

:~e. '1925 e01'1cernent la iP:rohib:ttipn ;:dé.:HelliPloi::del1a:tnle..·bactérienne

:(v9ir ;:8/2679 et, S/2fJ87-)0 .' ,.;. :'ii': 'C', ' .. ::".1),:" 1.

~"~tJ.g.eI·a.."enqu~te ;'.au .sl,l,jet d ',un,.:p~ét~ndu ':recours

",.).ac~~ri2~.(-v,9:t:r ··s./2.6B1 .~t;i'.s/'2693'~. ,.....,.\.;'

. :- î~ ; .•..!.. ~ . '. , .

':'.

.~ .~

-'.'

.,":,~ :

;.

,,'
" ..

....

r'''""~~~'~7''7P~~·':.'s;r~~;,;:;:'T;;~~·· .
, S/3154.' :., ..,., ..... :. .,.:.•: ;' :. 'J '.:, ••: ::" ',' ~':!'

Français
Page 4:

". '.
:',

,.", • f .. ~ 0" -'1 './

,
,.', ; '.'.

..'
:,

.;::.. '.. ,:-,~ .d'

.- '.,; •.~:
'." '0' '.:'" .~: . ;,l' ~ .~ t 0

. ..... . ~.: • ~ .,~,: '1..

." ': '~"..
..'.,"

, " '.' .... ;." .~


